
eront- Cijets à atre viités et examinés par lOfiier ou Officiers de la Douane établis
au dit port; et vu que par le dit ordre certaine honoraires font accordés aux Officiers de
la Douane da dit Port de Saint Jean fur tous Vaiffeaux, Chaloupes, Bâteaux, Cha-
riots, Charettes, Traineaux, et autres voitures, arrrivant au dit port de Saint Jean,
des Etats Unis de'l'Amérique, font fujets par le dit ordre, à être rapportés a la Douane
du dit Port de Saint Jean; Et vu qu'il et aufli trouvé expédient d'accorder aux dits
Officiers de la Douane du dit Port de Saint Jean certains honoraires raifonables fur
tous Vaiffeaux, Chaloupes, Bateaur, Chariots, Charettes, Traineaux et autres voitures,
partant du dit port de Saint Jean,. pour les Etats Unis de l'Amérique, lefquels font
fujets par le dit ordre à être rapportés-à-la-dite Douane du dit Port de Saint Jean.

C'eft pourquoi Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis-et confentement du
Confvil Executif de Sa MajefLé de et pour la dite Province ordonne et enjoint par
le préfent, que dorenavant il fera et pourra, être-lnifiblt aux Officiers de la Douane
du dit Port de Saint Jean pour et fur tout Váiffeau;.. Chaloupe, BIateau, Chariot,
Charette,,Traineau ou autre voiture partant du dit, Port Saint Jean, pour les Etats
Unis de IfAmérique, fujets par le fus-dit ordre de Son Excellence: le Gouverneur en
Confeil.,;être apportés à la dite Douane du dit Port de Sainti Jèan,.. de, demander au
et rece.v.cir du Capitaine, propriétaiie ou conduaeur -de- tel- Vaiffeau, .Chaloupe, Ba-
teau; Chariot, Charette, Traineau, ou autre voiture refpedivement,. les diLfrents.ho.
noraires refpe&ifs ci-après particulierement mentionnés..

Et Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et conrentement dà dit Confèil
Executif, ordonne encore par le prélent, que le ColleEteur de la Douane du dit Port
de Saint Jean fera afficher et confervera conilamment dans quelque endroit vifible et
public -de fon Bureau, une copie au nette du Tableau des Honoraires qui doivent être
pris par les dits Officiers de la Douane du dit Port de Saint Jean,. fous et en vertu de
cet ordre lefquels honoraires feront comme. fuit, ciell à.favoir:

Pour chaque rapport du dépar-td'aucun Vàiffeau, Chaloupe ou Bateau, au deffous.
du tonnage de cinq.Tonneaux; allánt -aux. Etats Uiiis de. l'Arr.érique, lequel eft fujet-
à être rapporté à la Douane du Port de Saint Jean en vertu de l'ordre de Son Excel.
lence le Gouverneur en Confeil,. en date du,.feptieme jour de Juillet mil fept cent qua.
trevingt feize, - - -- -. -1- [o s 3

Pour ditto d'aucun Vaiffeau,,Chaloupe-ou Bateau de cinq ,tonneaux
ou au delà.et, qui n'excédera pas cinquante tonneaux,, - - o z 6

Pour ditto d'aucun Viflfeau qui excédera cinquante tonneaux, - o 1o o
Pour .dittod'aucun Chariot, Charette,- Traineau,.-ou autre voiture, o o 4.
1our, chaque entré, de : Marchandifes exportéés par -eau - - o 1 3
Et fi aucun Offi:cier de la Douane-dü dit port de Saint jean demande ou reçoit plus

d'honoraires de. compenfation ou de- récompenfes pour chacun tel rapport refpeaive-
ment il encourra et payera la fomme de cinquante livres courant pour chaque offenfe,
recouvrable dans- aucunes des Cours-du. Banc du Roi de Sa Majeflé dans cette Pro-
vince qui fera.pour l'ufagç de la partie lézée.

, HERMAN.WITSIUS RYLAND:
&kaduit par Ordre de Son Excdllence,

X. LNAma S.&.Tî F.,


